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Clôtures franc-montagnardes

Par Jules SurdeBerne

Les murs secs servant de clôtures aux pâtures nommées parcx,peu, chaux2,

cerneux3, cernie4, cerneutat5, aux Franches-Montagnes, sont une des

caractéristiques de cette belle région. Ils ont été édifiés avec la dalle nacrée6, ce

moellon si commode qui abonde dans la contrée. On ne trouve plus guère
d'ouvriers spécialisés dans cette maçonnerie, où l'on ne lie point les pierres
avec du mortier, et qui est moins facile à exéculer qu'on pourrait le croire.
Chaque année d'ailleurs, on démolit quelque tronçon de ces murets et l'on
n'en construit plus de nouveaux.

Ces pierres plates se nomment «laves», pierres rousses, ou deûtg, dans le

pays. Là, où l'on extrayait autrefois la dalle nacrée, pour les murets7, des

pâturages ou les murs8 des maisons, on rencontre des toponymes de ce

Clôtures près des Genevez Photos de Jules Surdcz

(à gauche) Grandes dalles («laves», laiva) servant de clôture.
(à droite) Tronçon de «mur sec» en petites dalles («laves», laiva) servant de clôture.

genre: Bois des Laves9, Sur la Lave10, Sous les Laves11, Ferme de la Deûte12,
Périère (carrière) des Pierres rousses etc.13

Les clôtures11 en questions n'atteignent que rarement un mètre de hauteur.
Elles sont formées surtout de petites «laves» couvertes par une rangée de

plus grandes dressées ou couchées.

1 paigra 2 tchâ 3 c'eneu 4 cénis 5 cèneutat
6 «lava », laiva, piere rassa, deûta 7 mura 8 mm 9 Bô dé Laiva

10 Chu lai Laim 11 Sôs les 1 miva 12 Mé da lai Deûta
13 Periara des pieres rossa 14 ciôjura



Pour clôturer1 de petits enclos ou border une allée, on emploie parfois de

grandes dalles dressées, espacées ou non. Elles servent aussi à paver une
cuisine ou les abords d'une maison.

Dans la région de Tramelan, au lieu-dit, Sur Montbautier (Sur la Lave,
en 1749), se trouvent des alignements de pierres levées qu'on pourrait
prendre pour des mégalithes.

Au nord de Fornet-Dessous, un lieu porte le nom de Sur les Laves2, et il
en est de même, près de Tramelan.

Une large dalle, nommée la Roche plate3, a servi, dès 1308, de limite à la

Courtine de Bellelay. Des pierres plates, grandes ou petites, ont servi de

tout temps comme limites de propriétés privées ou non.
Les laves alignées et les rangées de murs secs ajoutent au pittoresque du

paysage.
Les cercles4 bordés de dalles, qu'on voyait autrefois, auraient servi aux

évolutions des sorcières5, voire plus anciennement de cimetières6 ou de

lieux de culte, à en croire des récits fantaisistes. Or il n'en est rien, et ces

pierres dressées n'ont rien à voir avec les dolmens et les menhirs.

*

On peut encore voir, aux Franches-Montagnes, de curieuses clôtures
nommées «barres de couche»7 formées de perches jumelées (bâssain-ns)8,

disposées obliquement sur l'enfourchure de pieux croisés, à deux hauteurs
différentes. Elles sont défaites, à la fin du dernier temps9, et mises si possible
à l'abri sous quelque arbre. On nomme alors ces tas de pieux et de perches,
barres mortes10.

Elles sont remises en place, dès le début du premier temps11.
Dans les côtes et les clos du Doubs, où les coudraies sont nombreuses, les

«barres» ou clôtures sont faites de pieux d'épicéa ou de saule marceau,
espacés et plantés verticalement, reliés par des perches de coudrier12
entrelacées.

Les haies vives13 de coudriers, d'épines, de troènes, se nomment aidjs,

vivaidjs, raindjis (rangées), dans le patois de la contrée, mots qui se

retrouvent dans maints toponymes: ferme des Aidges, col des Rangiers14 etc.
La barrière tournante ou clédard est la dalaîjs, la dolaîss. Celle qui est

formée de perches mobiles disposées horizontalement entre deux poteaux
est une «pertchiërs» ou une «boitcbouërs».

1 bairrê ciôrs 2 Chu les Laivs 3 Laipiaits Rotchs
4 eine ou çoïcye 5 dyenâtchs, dyenouetchs, sorcière 6 cemetéres
7 baîrrs de cou!cire 8 bâssainns, jumelles (jumelées ou géminées) 9 automne

10 baîm mouetchs 11 printemps 12 fasse
13 aidjs, haies, vivaidjs, haies vives 14 Les Raindjis

13*



On peut franchir les murs et les «barres» à l'aide d'une double échelle

ou d'un double escalier n'ayant que trois à quatre échelons ou degrés, par un
tourniquet ou une entrée étroite à repli. Ces différents passages se nomment
«passoirs» oupéssou.

La construction des murets et l'établissement de haies vives fut ordonnée
au dix-huitième siècle par un souverain de la principauté épiscopale de Bâle,

pour remédier à une crise aiguë du bois d'œuvre et de chauffage.

Les œufs du vendredi-saint

par F.-X. Brodard, Estavayer-le-Lac

On sait que les œufs du vendredi-saint jouissent d'une renommée très
solidement assise: celle de se conserver toute l'année (cf. Folklore 1943
n° 1* page 7*).

Ce n'est pas seulement en Gruyère qu'on l'affirme. A Chêne-Bourg
(Genève) on garde un œuf du vendredi-saint. On le cuit pour Pâques l'année

suivante et on le partage entre tous les membres de la famille. Je tiens

ce renseignement d'un authentique Chênois qui a vu pratiquer cette
coutume dans sa famille. C'est un homme qui actuellement ne dépasse guère
la cinquantaine.

Notre Assemblée annuelle

Notre Assemblée annuelle aura lieu cette année à Escholzmatt les 1 et

2 mai. Que dès maintenant nos membres se disent: «J'y vais». Retenez
donc bien la date.

Rapport annuel de la Société suisse des Traditions populaires

pour 1953 (Résumé)

A. Rapport général

La Société suisse des Traditions populaires compte en cette fin d'année 779 membres.

13 membres sont décédés au cours de l'année. La diminution d'effectifs par rapport à

l'année précédente (8 5 3) provient en partie de la radiation de membres qui durant plusieurs
années n'avaient pas acquitté leurs cotisations, malgré les avis reçus. C'est particulièrement
le cas pour un certain nombre d'instituts étrangers qui avaient reçu gratuitement nos revues
au cours des années de la guerre et des années suivantes.

Nous prions nos membres de faire leur possible pour gagner de nouveaux membres à

notre Société. Rien ne vaut pour cela le contact personnel. Nous devons atteindre le
chiffre de 1000!

14*
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